
 

 
Compte rendu du Conseil de développement 

En date du 21 novembre 2017 
M. Moreau, Président du Conseil de développement du Pays de La Châtre en Berry, 

ouvre la séance. Il remercie tous les acteurs présents à cette réunion qui se tient à la salle de 
La Chapelle de LA CHÂTRE. 

Membres du Conseil de développement 
Étaient présents : 17 membres 

1 Madame Geneviève BAUDIMANT Pôle BioDom'Centre-URGC 

2 Monsieur Laurent BOURIAUD Union des Entreprises de l’Indre (U.D.E.I) 

3 Monsieur Daniel CALAME Mairie de Saint Plantaire 

4 Madame Florence DALLOT Association pour le Développement Agricole et Rural (ADAR-
CIVAM) 

5 Monsieur Jean-Michel DEGAY Fédération du Bâtiment et des TP de l'Indre 

6 Madame Evelyne DELAIGUE Sous-Préfecture de LA CHATRE 

7 Monsieur Dominique  DELAUME Hôpital de La Châtre 

8 Monsieur Alain GLAUMOT  Office de Tourisme de La Châtre 

9 Monsieur Didier GONNARD Association Indre Nature 

10 Monsieur Jacques LUCBERT Association Indre Nature 

11 Monsieur René MARANDON Société Pomologique du Berry 

12 Monsieur Jean-Claude MOREAU Association pour le Développement Agricole et Rural (ADAR-
CIVAM) 

13 Madame Sylvie PETOLON CODAR Boischaut Sud 

14 Madame Annie ROCHOUX Chambre d’Agriculture de l’Indre 

15 Madame Jacqueline TEINTURIER Mairie de Montgivray 

16 Madame Séverine BRISSE Hôpital de La Châtre 

17 Madame Sylvie MARCHADIER Direction Départementale des Territoires de l’Indre 

 

 



Étaient excusés : 9 membres 

1 Monsieur Hubert GOGLINS Direction Départementale des Territoires de l’Indre 
2 Monsieur Gérard GUILLAUME Associations culturelles locales 
3 Monsieur Arnaud LAMY Chambre d’Agriculture de l’Indre 
4 Monsieur Yann LE STRAT District de l'Indre de Football  
5 Monsieur Yves NONNET Chambre des Métiers et de l'Artisanat de l’Indre 
6 Madame Ria PETERS Fédération Départementale des Familles Rurales de l’Indre 
7 Madame Pascale SILBERMANN Sous-Préfecture de LA CHATRE 
8 Monsieur Michel SUCHET Comité Départemental Olympique et Sportif de l’Indre 
9 Monsieur Marc TOUCHET District de l'Indre de Football 

 

Étaient absents : 16 membres 

1 Monsieur Fabien CERVERA Proviseur du Lycée George Sand 
2 Madame Agnès CHAMPEAU Parc des Parelles 
3 Monsieur Arnaud DENORMANDIE Initiative Indre 
4 Monsieur Jean-Jacques DESRIEUX Initiative Indre 
5 Monsieur Jean ELION Fédération de Pêche de l'Indre 
6 Madame Claudine LANGLOIS Comité Départemental Olympique et Sportif de l’Indre 
7 Monsieur Patrick LÉGER Fédération de Pêche de l'Indre 
8 Monsieur Bernard MAILLIEN CODAR Boischaut Sud 
9 Madame Jacqueline MAJOREL Office de Tourisme de La Châtre 

10 Monsieur Franck MOULIN Fédération Départementale des CUMA de l’Indre 

11 Monsieur Jacky NAUDET Union des Entreprises de l’Indre (U.D.E.I) 

12 Monsieur Christian NIEL Parc des Parelles 

13 Monsieur Bernard PERES Fédération Départementale des CUMA de l’Indre 

14 Monsieur Bruno PLANTUREUX Fédération du Bâtiment et des TP de l'Indre 

15 Monsieur Alain POLLET Société Pomologique du Berry 

16 Monsieur Franck ROVINA Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Indre 

Le Président passe à l’examen de l'ordre du jour. 

Ordre du jour : 

1) Election de 2 Vice-Présidents 
2) Contrat Local de Santé : présentation et avancement de la démarche 
3) Contrat régional : validation du Bilan du Contrat 3G et présentation du Programme 

d’actions du CRST 
4) PNR Sud Berry : avancement de la réflexion 
5) Questions diverses : association des Conseils de développement au niveau régional par exemple 

dans l’élaboration du SRADDET 
  



1) Election de 2 Vice-Présidents 

Le Président rappelle que Jacques AUBOURG a démissionné de tous ses mandats associatifs 
et de la Vice-Présidence du Conseil de développement. 

Sachant qu’il reste un seul Vice-Président, Michel SUCHET, il propose l’élection de 
2 nouvelles personnes afin de disposer de 3 Vice-Présidents. 

Cela permettra d’enrichir les débats notamment pour établir l’ordre du jour et de mieux 
représenter le Conseil de développement dans les différentes instances de débat. 

Alain GLAUMOT et Jacques LUCBERT sont candidats à la Vice-Présidence du Conseil de 
développement afin d’apporter respectivement une expertise sur le développement 
touristique et sur le patrimoine naturel du territoire. 

Après avoir demandé s’il y avait d’autres candidatures, le Président propose un vote à mains 
levées. Messieurs GLAUMOT et LUCBERT sont élus Vice-Présidents à l’unanimité. 
 
 
2) Contrat Local de Santé : présentation et avancement de la démarche 

Blandine AUMARECHAL, chargée de mission santé du Pays présente l’avancement de la 
démarche « Contrat Local de Santé ». 

Explicité lors d’une réunion publique en février 2017 par la Directrice de l’Observatoire 
Régional de Santé, le Diagnostic Local de Santé fait un état des lieux du territoire en matière 
de santé. 

Tout au long de l’année 2017, les acteurs du territoire (élus, professionnels de santé, 
population) ont co-construit le programme d’actions du Contrat Local de Santé du Pays de 
La Châtre en Berry (4 axes, 23 fiches actions) comme suit : 

Axe n°1 : Attractivité du Territoire 
FA n°1.1.  Promouvoir le territoire auprès des écoles de médecine 
FA n°1.2.  Rendre visible l’attractivité du Pays de La Châtre en Berry 
FA n°1.3.  Mise en place de permanences dédiées aux patients ne disposant plus de médecin traitant 
FA n°1.4.  Présenter aux professionnels de santé les nouvelles démarches en matière de santé : les CPTS et les 
fonctions d’appui aux professionnels de santé (PTA) 
FA n°1.5.  Mener une réflexion sur le développement d’une meilleure mobilité sur le territoire 
FA n°1.6.  Renforcer la collaboration dans les démarches de recrutement des professionnels de santé 

 

Axe n°2 : Prévention 
FA n°2.1.  Prévention et dépistage des cancers  
FA n°2.2.  Accès aux soins et vaccination 
FA n°2.3.  Programme « Nutrition Santé » 
FA n°2.4.  Favoriser la réflexion autour de la santé mentale 
FA n°2.5.  Promouvoir le don du sang 
FA n°2.6.  Prévention autour des réseaux sociaux 
FA n°2.7.  La qualité de l’eau 
FA n°2.8.  L’habitat indigne et insalubre 
FA n°2.9.  L’ambroisie 



 

Axe n°3 : Vieillissement de la Population 
FA n°3.1.  Participation active au travail mené à l’échelle départementale sur la filière gériatrique 
FA n°3.2.  Valoriser et développer le « Mieux Vieillir Ensemble » sur le Pays de la Châtre en Berry 
FA n°3.3.  Sécurité routière des séniors 
FA n°3.4.  Sénior 2.0 

 

Axe n°4 : Animation et Communication 
FA n°4.1.  Relayer l’information « santé » sur le Pays de La Châtre en Berry 
FA n°4.2.  Améliorer la visibilité des missions des acteurs de santé et des réseaux de santé auprès des 
professionnels locaux et élus 
FA n°4.3.  Journée(s) thématique(s) santé sur le Pays de La Châtre en Berry 
FA n°4.4.  Rencontre post-bac à destination des lycéens pour présenter le métier de médecin généraliste 
« rural » 

 

Après validation du programme d’actions par l’ARS et le Pays de La Châtre en Berry, 
le Contrat Local de Santé sera signé en mars 2018 par toutes les parties prenantes.  

Les actions inscrites dans le Contrat Local de Santé seront ensuite mises en œuvre sur une 
période de 3 ans (2018 à 2021) avec un suivi annuel puis une évaluation finale. 

 

Synthèse du débat : 

Signataires du CLS et les financements mobilisables ? 

Les principaux signataires du CLS sont l’Etat, l’ARS, la région et le Pays. Des financements 
seront mobilisés pour réaliser les actions du CLS au titre des conventions de l’ARS avec son 
réseau de partenaires (Etat) et du Contrat Régional de Solidarité Territoriale (Région Centre-
Val de Loire).  

Structures identifiées dans les fiches actions ? 

Les opérateurs désignés au sein de chacune des fiches sont en charge de la mise en œuvre 
des actions. Un Comité de pilotage permettra d’assurer le suivi de l’ensemble des actions du 
CLS. Il sera possible d’ajouter le cas échéant de nouvelles fiches actions en cours de Contrat. 

Situation de l’hôpital de La Châtre 

Le territoire souffre d’une démographie médicale inquiétante. Actuellement on gère une 
véritable pénurie des professionnels de santé avec peu de moyens donnés aux hôpitaux 
publics. Le maintien de l’hôpital de La Châtre n’est pas acquis, compte tenu de ses difficultés 
à recruter des médecins de plein exercice. Sachant qu’il répond à des besoins locaux en 
matière de services à domicile (SSIAD) et d’hébergement des personnes âgées (EPHAD), il est 
indispensable pour garantir l’avenir de ce territoire de conserver l’hôpital de La Châtre. 
 
  




